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Information municipale

Le Défi lé-carnaval / Feu 
de joie aura lieu le samedi 25 
mars à 15 h sur le thème «Tous les 
carnavals du Monde».

• Dès à présent, prévoyez votre 
participation par groupes organisés 
(école, association, immeuble, 
quartier, etc.).
• Le départ et l’arrivée du défi lé ainsi 
que le feu de joie se dérouleront au 
Stade Marcel-Thinet (terrain stabilisé).

Pour rappel, l’utilisation de la farine 
et des œufs est interdite sur la voie 
publique. Par ailleurs, l’arrêté du 25 
juillet 1990 interdit l’utilisation des 
pétards et autres pièces d’artifi ce sur 
la voie publique, en dehors du jour 
de la Fête du Mardi-Gras (28 février 
2017) qui fait l’objet d’une dérogation 
permanente. Les infractions seront 
sanctionnées.

Le ramonage des 
cheminées fours, fourneaux, doit 
être effectué au moins une fois chaque 
année (Code général des Collectivités 
territoriales - art. L2213-26).

Le portage des repas à 
domicile, mis en place par le CCAS, 
s’adresse aux personnes âgées ou 
handicapées habitant La Talaudière. 
Renseignements en Mairie ou par 
téléphone au 04 77 53 97 26, sauf le 
vendredi après-midi. 

La distribution 
des sacs-poubelle a débuté 
en décembre 2016 pour les bâtiments 
communaux et collectifs et pour les 
particuliers qui ne disposent pas encore 
des bacs. Elle durera jusqu’à fi n janvier. 
En cas d’absence, un papillon laissé 
dans la boîte aux lettres permettra de 
récupérer son lot de sacs auprès des 

services techniques, rue du Stade, lors 
d’une des deux permanences prévues 
les samedi 14 et 21 janvier.

Point Information 
Jeunesse :
- Atelier numérique «découverte 
de l’outil informatique», pour les 
novices, en partenariat avec le 
Club informatique. Le mardi 24 
janvier 2017 de 14 h à 15 h 30. Sur 
inscription au Pôle Jeunesse.
- Deuxième phase du Café cyber : 
pour découvrir et créer de la réalité 
augmentée à l’aide de tablettes, 
logiciels de montage, QRcode… 
Première séance le vendredi 13 
janvier 2017 au collège. 
- Recrutement d’un jeune bénévole 
souhaitant découvrir l’animation au 
Pôle Jeunesse pour les vacances de 
février. Contactez Isabelle Vallon au 
04 77 53 95 30 - pij@latalaudiere.fr

Le plan neige est, comme chaque année, réactivé.
1 – Ce qui est assuré par les services municipaux :

• le 4x4 fera en priorité les points hauts (la Buissonnière, Fontvieille, le Roule…) ; le camion 
se concentrera sur le centre-ville et ses alentours ; les tracteurs se chargeront des 

secteurs diffi ciles d’accès, les écoles et les parkings,
• nous vous rappelons que des bacs de sel mélangé à de la pouzzolane, au 

nombre de 15, sont répartis sur le territoire communal. Ces bacs sont à la 
disposition des usagers pour traiter les espaces publics uniquement, ils ne 
sont pas à usage privatif,
• merci aux automobilistes de bien se garer afi n d’éviter les accrochages 
pendant les tournées de déneigement.

2 – Ce qui reste à la charge des riverains :
L’article 6 de l’arrêté municipal du 6 mai 1996 précise : «Par temps de 
neige ou de gelée, les propriétaires ou leurs locataires, les concierges, les 
commerçants, les artisans, les professions libérales ou autres sont tenus de 

balayer la neige devant leurs maisons et sur leurs trottoirs. En cas de verglas, 
ils jetteront du sable ou du sel (ou, mieux, un produit déverglaçant). Leur 

responsabilité peut être engagée en cas d’accident dont la cause serait due au 
non-respect de ces obligations.»

Nous comptons que chacun, automobiliste, riverain, ou piéton fera un effort de bon 
sens, de patience et de vigilance pour favoriser un comportement plus «citoyen».
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LA TRIBUNE DES LECTEURS

Information municipale

Le Centre social vous informe 
de ses prochains rendez-vous :
- Vendredi 27 janvier, de 16 h 30 à 
19 h : Don du sang au Pôle festif.
- Samedi 28 janvier, de 10 h à 17 h : 
Stage de peinture sur porcelaine, 
au Local rouge de La Goutte. 33 € 
pour les adhérents, 37 € pour les non 
adhérents.

Les Compagnons du 
devoir ouvrent leurs portes du 
vendredi 27 au dimanche 29 janvier 
2017. Venez découvrir les formations 
proposées par la Maison des 
Compagnons, 34 rue Raoul Follereau à 
La Talaudière (Soleymieux).

Sorbiers-Talaudière-Basket 
organise son concours de Coinche le 
dimanche 29 janvier au Pôle festif à 
partir de 14 h 30. 
Vous pouvez y participer par 
doublettes formées au prix de 8 € par 
personne.
Réservez dès maintenant votre après-
midi !

La fête de la Musique se 
prépare ! Vous êtes un groupe amateur, 
un chanteur, un musicien et vous souhaitez 
participer à l’animation musicale des quartiers 
de La Talaudière le 21 juin prochain ? Faites-
vous connaitre auprès du service Culture : 
d.grampfort@mairie-la-talaudiere.fr

La Vitrine présente l’exposition de Véronique 
Sacré-Bonazette jusqu’au 14 janvier. Marie-
Claude Derail et Élise Masson prendront la suite 
du 17 janvier au 11 février, avec l’exposition 
«Terre et couleurs», un subtil mélange entre 
sculpture et peinture. 
Pour sa prochaine saison artistique 2017-2018, 
La Vitrine recherche des artistes et artisans qui 
souhaiteraient proposer une exposition. Déposez 
dès maintenant votre candidature en ligne sur : 
www.mairie-la-talaudiere.fr rubrique Culture - 
La Vitrine.

Information Saint-Etienne 
Métropole : Propriétaires, vous 
souhaitez faire des économies 
d’énergie ?
Dans le cadre de la démarche Territoire à Energie 
Positive (TEPOS) engagée par Saint-Etienne 
Métropole et le Parc Naturel Régional du Pilat, 
profi tez de l’aide d’un conseiller de Rénov’actions 
42 pour monter votre dossier de fi nancement 
d’un projet de rénovation énergétique.
Pour plus d’informations et pour contacter 
Rénov’actions 42 :
- Un numéro unique : 04 77 41 41 25.
- Un portail d’information : 

www.renovactions42.org
- Un lieu d’accueil, la Maison de l’habitat et du 
logement située 20 A rue Balaÿ à Saint-Etienne.

LE SOU - Centre culturel communal

Ben Mazué
1ère partie Sarah Mikovski
Samedi 21 janvier - 20 h 30

Parce qu’au Sou nous aimons 
vous faire découvrir de 
nouveaux talents, cette soirée 
chanson vous a été concoctée 
avec deux artistes qui ne vous 
laisseront pas indifférents. 

Petite mise en oreille avec 
Sarah Mikovski et ses claviers 
vintage pour tout bagage. 
Elle chante, swing, vibre, se 
désespère puis fi nalement 
jubile en vous prodiguant une 
véritable cure de vitamines !
Puis vient Ben Mazué qui 
a composé pour Axel Red, 
chanté en duo avec Pauline 
Croze, chanté «La Résiliation» 
sur l’album «Il nous restera 
ça» de Grand Corps Malade 
et sort son troisième album 
début 2017. Autant vous dire 
qu’à l’heure à laquelle nous 
imprimons ce programme, 
rien n’a fi ltré de la maison de 
disque. Mais nous… On sait ! 

Oui, on sait que Ben Mazué ça 
swing, ça slam, ça chante et, 
vous verrez, ça touche !

Les gens que j’aime
De Sabine Revillet
Cie Le Souffl eur de Verre
Samedi 28 janvier - 20 h 30

Oui, Paul ne sait pas dire non. 
C’est plus fort que lui, il dit 
toujours oui, oui et encore oui. 
Il accepte tout ce qu’on lui 
propose, multiplie les amours, 
les professions et se laisse 
embarquer dans différents 
chemins de vie. Là il a cinq 
enfants. Là il essaye d’en 
avoir un. Là il est marié à un 
homme… Et comme la vie se 
poursuit, il croise des gens qui 
continuent de l’enchaîner : 
un fou en astrologie qui lui 
prédit la fi n de la France 
par inondations, une jeune 
femme en situation d’échecs 
sentimentaux répétitifs, 
une artiste célèbre qui 
photographie ses excréments, 
un homme qui a fait faillite 
avec son usine de poulets, 
quelqu’un qui se gratte le 
nombril... 
Les situations loufoques 
s’enchaînent et les comédiens, 
emplis d’une débordante 
énergie, s’amusent avec talent 
et nous passons une soirée où 
OUI ! Nous rions !

Prochaine réunion du Conseil municipal : renseignements en Mairie (ouverte au public)
Édité par la Municipalité de la Talaudière - diffusé gratuitement, reproduction et vente interdite
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